
 

INFORMATION IMPORTANTE à L’ATTENTION DES PARENTS 

Nous vous rappelons que la prise en charge de votre enfant dans le 

cadre des Apc ne peut être assurée que sur demande préalable par 

mail. 

Sans cette demande, votre enfant ne pourra pas être pris en charge 

par l’équipe d’animation !!! 

Nous mettons tout en œuvre pour garantir un accueil de qualité et 

comptons sur votre compréhension ainsi que votre collaboration. 
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